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Règlement d’ordre intérieur 

Les instructions citées dans ce document s’appliquent à toutes les personnes présentes sur le complexe 

du Golf Henri-Chapelle. Toute personne doit avoir pris préalablement connaissance de ce règlement 

d’ordre intérieur ainsi que des règles locales, et les respecter. Tout joueur qui ne respecterait pas 

ces consignes après un premier avertissement du marshal ou d’un employé du golf peut se voir 

refuser l’accès au club. 

− Prière de vous garer sur le parking principal. Le parking de l’hôtel est exclusivement réservé aux

clients qui y séjournent.

− Les places marquées des mentions « Pro/Staff » et « Directeur » sont uniquement réservées au

personnel du golf.

− Le Golf Henri-Chapelle décline toute responsabilité en cas d’accidents, de vols, litiges ou pertes.

Comportement 

− Tous les employés, membres et invités du Golf Henri-Chapelle doivent être traités avec respect.

− Veuillez respecter les autres joueurs sur les parcours ; ne soyez pas trop bruyant, veuillez mettre 
vos GSM sur silencieux et avoir un comportement correct, courtois et sportif.

− En ce qui concerne la tenue vestimentaire, celle-ci doit être adaptée à la pratique du golf (voir 
annexe tenue vestimentaire ci-dessous). Des chaussures de golf sont obligatoires sur les parcours.

− Il est interdit de jeter des déchets ou autres objets sur les parcours. Ceux-ci doivent être jetés 
dans les poubelles prévues à cet effet.

− Les chiens sont strictement interdits sur les terrains.

Accès aux parcours 

− Seuls les joueurs possédant le brevet d’aptitude, un handicap 54 et étant affiliés dans un club sont

autorisés à jouer sur nos parcours 18 trous.

− L’accès à notre parcours 9 trous ne requiert pas la possession du brevet d’aptitude. Celui-ci est

ouvert à tous.

− L’accès aux parcours vous sera refusé si vous ne vous procurez pas de greenfee ou que vous n’êtes

pas membre du Golf Henri-Chapelle.

− Pour les paiements, toutes les cartes bancaires sont acceptées, à l’exception d’American Express.

− Chaque joueur est supposé avoir pris connaissance de ce règlement et des règles locales avant de

fréquenter nos installations.

− Le Golf Henri-Chapelle décline toute responsabilité en cas d’accidents, blessures, vols, litiges ou

pertes.

Parking 

− En application de l'art. 3/1 de la Loi du 22.12.2009 instaurant une réglementation relative à
l’interdiction de fumer dans certains lieux et à la protection de la population contre la fumée du
tabac, il est interdit de fumer sur l'ensemble du site du Golf Henri-Chapelle.

Ensemble du site
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Green fees 

− Les joueurs extérieurs doivent obligatoirement présenter leur carte fédérale de l’année en cours

à la réception afin d’avoir accès aux parcours.

− En cas d’affluence sur les terrains, nous nous permettrons de compléter les flights composés de

moins de 4 personnes.

− Les joueurs invités doivent se présenter personnellement à la réception au minimum 20 minutes

avant l’heure de départ en compagnie du membre qui les a conviés.

Driving Range 

− Les balles du Driving Range sont la propriété du Golf Henri-Chapelle. Prière de ne pas les 
emporter.

− Ces balles ne peuvent en aucun cas être utilisées sur les parcours ou autres zones d’entraînement.

− Pour votre sécurité, il est strictement interdit de jouer ou de circuler sur la pelouse du Driving 
Range.

− Après avoir tapé vos balles, merci de rapporter les seaux dans le cagibi.

− Seuls les pros de notre Golf Henri-Chapelle Academy sont autorisés à donner cours au sein de 
notre club.

− Il est interdit d’y pratiquer une activité commerciale sans autorisation préalable de la part du 
Management.

Départs 

− Les joueurs doivent être présents au trou n°1 au minimum 5 minutes avant leur tee-time.

− Les départs s’effectuant du trou n°10 requièrent une autorisation préalable délivrée par un

membre du personnel.

− Les joueurs présents au trou n°9 ont toujours la priorité de jeu sur ceux voulant débuter du trou

10.

Temps de jeu 

− Evitez de jouer trop lentement, un timing doit être respecté :

Un flight de 4 personnes doit au minimum avoir atteint la moitié du parcours après 2h30 de jeu.

Dans le cas contraire, ceux-ci seront contraints d’accélérer leur rythme afin de ne pas pénaliser

les flights qui les succèdent.
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Jeu sur les parcours 

− Chaque joueur doit être muni d’un relève-pitch.

− Les divots doivent être immédiatement remis en place et aplanis sur les départs et l’ensemble du

parcours.

− Merci de veiller à effacer les marques laissées suite à votre passage (pitch, traces de pas, …) afin

de préserver les greens dans le meilleur état possible.

− Merci de ratisser les bunkers après y avoir joué et de replacer le râteau sur le fairway après

utilisation.

− Les buggies et trolleys ne peuvent être employés qu’aux endroits où ils sont autorisés. Merci de

respecter la signalisation.  Il est strictement interdit de stationner ou de circuler sur les greens

avec les buggies. Les règles d’utilisation des buggies sont affichées dans ceux-ci. Merci d’en

prendre connaissance.

− Lorsque les wintergreens sont d’application, il est interdit de jouer sur les greens d’été.

Sécurité 

− Gardez une distance suffisante entre les flights. Ne jouez pas votre balle avant de vous être assuré 
que le flight précédent soit hors d’atteinte.

− En cas de perturbations climatiques (orages ou tempêtes imminentes), une alarme sera 
déclenchée. Dans cette situation, interrompez immédiatement le jeu et mettez-vous en sécurité. 
Suivez notre règlement spécial orage prévu à cet effet.

− Un buggy ne peut être conduit que par une personne majeure. Nous précisons que leur utilisation 
n’est autorisée que dans le cadre d’une partie et non pour « l’amusement ».

− Il est strictement interdit de déranger la tonte des robots-tondeuses sur les parcours. Tout 
dommage sera poursuivi et facturé.

− Les enfants et adolescents doivent impérativement être accompagnés d’un adulte sur nos 
parcours.

− Les joueurs doivent prêter attention aux marcheurs se promenant sur les servitudes.

− Un défibrillateur est à disposition dans le hall d’entrée en cas de problème. Notre personnel a 
suivi les cours de premiers soins et est habilité à s’en servir.

Marshal 

− Les marshals veilleront au bon respect des consignes de ce règlement d’ordre intérieur.

− Leurs instructions doivent toujours être respectées.

− En cas de non-respect de ce règlement ou des consignes du marshal, celui-ci est habilité à

exclure un joueur du parcours.

Numéro de téléphone en cas de problème : 

− Appel d’urgence : 112  Réception : 087 88 19 91 Restaurant : 087 88 27 43 
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Annexe : Tenue vestimentaire 
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Annexe : plan orage 
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Annexe : règlement buggy 
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